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Une loi adoptée en décembre 2020 fixe les grands axes que la Recherche en France va devoir
suivre pour la décennie à venir. En complément, elle établit également les mesures nécessaires
pour que les citoyens cessent de remettre en cause cette recherche ou cette science que la loi se
plaint de voir trop souvent décriée. Le domaine de la santé est mis en exergue pour assurer
l’acceptation des axes mis en avant et des centres science-médias seront là pour éteindre les
visions « complotistes et conspirationnistes ».

Le Parlement français, sur proposition du gouvernement, a adopté en décembre dernier une loi (la
LPPR) fixant les grands axes pour le monde de la Recherche d’ici 2031 [1]. Selon cette loi, les

Veille citoyenne d'information sur les
OGM et les semences

https://infogm.org/


biotechnologies, la numérisation du vivant, l’exploitation de la richesse de la biodiversité tiennent
une place centrale dans la vision que le gouvernement a de l’agriculture. Après avoir présenté ces
axes dans un précédent article [2], Inf’OGM détaille ici comment le domaine de la santé est utilisé
comme argument de poids pour faire accepter ces orientations mais surtout, comment le
gouvernement envisage d’éteindre les voix contestataires.

La santé, un argument de peur efficace

Faire appel au domaine de la santé pour promouvoir les biotechnologies ou le tout numérique n’est
pas nouveau. La loi de bioéthique en cours de discussion au Parlement français en est un
exemple. Sans préjuger de la loi qui sera finalement adoptée, ce projet de loi a ainsi vu passer des
sujets comme les embryons humains OGM [3] ; les animaux chimères producteurs d’organes
humains [4] ; la reprogrammation de cellules (les cellules dîtes IPS) [5] ; ou encore l’usage des big
data dans le cadre de soins prodigués à un patient [6].

Avec la LPPR, la loi affirme que « la rencontre de la médecine, des mathématiques et de
l’informatique prépare une révolution dans le pronostic, le diagnostic et la mise au point de
nouveaux traitements médicaux ». Selon le rapport annexé à la loi et présentant le projet dans sa
globalité, « en combinant intelligence artificielle, modélisation et assimilation de données (cliniques,
biologiques, génomiques, imagerie, etc.), nous sommes à l’aube de pouvoir construire des
jumeaux numériques d’êtres vivants » ! Non définis dans le rapport, on comprend néanmoins que
ces jumeaux numériques sont censés être la reproduction sur ordinateur d’un organisme vivant, en
partant des données de cet organisme qui auront été numérisées. D’après le rapport, ces jumeaux
numériques permettraient de « personnaliser un traitement contre le cancer » mais ne se
limiteraient pas aux êtres humains puisque « le jumeau numérique d’un animal de laboratoire
permettra aussi de réaliser certains essais par simulation numérique, limitant ainsi le recours à
l’expérimentation animale ». Un tel objectif présuppose que le vivant, dans toutes ses
composantes, soit totalement numérisable... ce qui est loin d’être le cas. Par ailleurs, promouvoir la
numérisation du vivant pour la santé permet de la faire accepter pour l’agriculture, conformément
aux ambitions portées en ce domaine par la LPPR. L’utilisation de cet argument de la santé pour
faire passer d’autres sujets comme les OGM n’est pas l’apanage du législateur. Profitant de la
pandémie mondiale, un collectif de scientifique a par exemple publié une tribune dans le journal le
Monde, intitulée « Le génie génétique, paradoxalement accepté pour les vaccins mais refusé pour
la betterave » [7].

Éteindre les contestations citoyennes de la science

La loi s’intéresse également à obtenir l’adhésion des citoyens aux grands axes fixés et donc à la « 
Science »… Le rapport précise que les technologies du numérique « ont ouvert la voie à une
manipulation sans précédent de l’information. Elles ont servi de vecteur à une mise en cause du
discours scientifique, y compris dans nos démocraties et aux plus hauts niveaux de responsabilité
 ». Le gouvernement estime plus précisément que « cette perte du crédit de la parole scientifique
se fait d’autant plus ressentir que les réseaux sociaux, en particulier, amplifient fortement
l’audience de discours contestataires ou complotistes et de fausses informations ». Ce discours,
qui met sur le même plan la contestation et le complotisme, relève de l’amalgame. La science
décrite dans ce rapport, comme toute science, est pourtant par nature discutable et discutée voire
contestable pour certains quand elle réduit le vivant à une simple information, sans tenir compte de
la globalité et de la complexité des processus du vivant. Est-il interdit de contester qu’un modèle
numérique soit un « jumeau » d’un organisme vivant (animal ou végétal) ? Surtout, cet amalgame
éteint toute discussion sur le choix démocratique d’adoption de telle ou telle technologie. Refuser
une technique serait contester la parole scientifique et relèverait du complotisme. Le dossier des



OGM est pourtant une bonne illustration que le débat scientifique peut alimenter un débat de
société complexe. S’il n’est pas cité dans le rapport, le gouvernement n’ignore pas que ce thème
OGM a fait l’objet d’un débat citoyen dès le milieu des années 90, débat qui porte notamment sur
des affirmations scientifiques dont le temps a montré qu’elles n’auraient justement pas dû être
aussi catégoriques. Inf’OGM a ainsi renseigné comment la transgenèse était promue au début des
années 2000 comme totalement maîtrisée, sans aucun effet non souhaité sur le génome. Pourtant,
à partir des années 2010, les promoteurs des OGM se sont eux-mêmes mis à juger peu sûre cette
technique afin de mieux vendre les nouvelles techniques de modification génétique apparues à
cette époque.

Afin de lutter contre la contestation de la science officielle, le rapport annonce un projet qui
s’apparente à une véritable étude sociologique dont l’idée serait de « développer des recherches
sur les relations entre science et société afin de mieux appréhender les évolutions du rapport que
les citoyens entretiennent à la science, des usages qui en sont faits et des réceptions des discours
scientifiques ». Une action plus directe concerne les scientifiques eux-mêmes à qui il sera
demandé une évolution « de (leur) posture dans leur relation avec les citoyens (…). Ils doivent
s’engager dans un véritable dialogue où s’expriment non seulement les savoirs scientifiques mais
aussi les analyses de leurs limites, les doutes ou les questions qu’ils soulèvent (…) pour les
citoyens, (cela) suppose d’avoir accès à une information de qualité qui leur permet de comprendre
les avancées scientifiques et technologiques, de discuter de leurs enjeux et d’y participer ».

Certaines pistes sont évoquées pour apporter cette information scientifique aux citoyens : un
renforcement des partenariats entre l’Agence nationale de la recherche et « ses partenariats avec
les acteurs publics de l’audiovisuel » ; la mise en place d’un « débat citoyen périodique sur les
orientations prioritaires de la politique de recherche nationale » (dont les modalités d’organisations
sont encore inconnues : qui participerait ? Que deviendraient les résultats ?...) ; ou encore l’appui
de projets de « sciences participatives auxquels contribuent des citoyens ». Si vouloir apporter une
information de qualité peut paraître louable à certains, une question préalable est pourtant de
première importance : qui est légitime à produire cette « information de qualité » ?

Qui détient la «  bonne science » ?

Le rapport répond à cette question. Parmi les pistes envisagées pour l’accès à cette information de
qualité, il est proposé de « créer, à l’instar d’autres pays (Allemagne, Australie, Japon, Nouvelle-
Zélande, Royaume-Uni), une dynamique d’actions ou un réseau "Science et médias" [pour faciliter]
la mise en contact rapide entre journalistes et chercheurs, favoriser l’accès des citoyens à une
information scientifique fiable et accroître l’apport d’éclairages scientifiques dans les débats publics
sur les grands sujets actuels » [8].

Le concept même d’information de qualité interpelle néanmoins, surtout dans l’objectif de faire
adhérer les citoyens aux axes de recherche présentés dans le rapport. En évoquant une « 
information de qualité », le rapport suggère qu’une information scientifique de mauvaise qualité
existe, qui serait véhiculée par les « discours contestataires ou complotistes ». Or, Inf’OGM a déjà
renseigné les fausses informations véhiculées par les promoteurs d’OGM, comme le propos erroné
du ministère de l’Agriculture en janvier 2021 qui, à l’encontre des décisions de justice, affirme que
les nouveaux OGM ne sont pas des OGM [9].
Surtout, concernant un éventuel réseau science et médias, l’association Sciences Citoyennes a
déjà rappelé au cours des débats sur la LPPR que « la référence dans le texte de loi aux exemples
étrangers est particulièrement malvenue. Ainsi, une enquête fouillée sur le Science Media Center
au Royaume-Uni montre les processus de désinformation scientifique dont se rend coupable
l’agence, au bénéfice, entre autres, de certains donateurs de l’agence, des entreprises comme



Glaxo, AstraZeneca, Croplife ». Pour l’association, vouloir créer un groupe d’experts garants de la
« bonne science » témoigne d’une « volonté encore forte d’instrumentaliser les discours et
l’autorité scientifiques dans l’espace public ».

Ce rapport, annexé à la LPPR, est passé pour le moins inaperçu. Il décrit pourtant un véritable
projet de société. L’avenir biotechnologique et numérique est présenté comme principale solution
pour un développement durable et une transition écologique. Et c’est sans doute pour s’assurer
que ce projet profite au plus grand nombre que le gouvernement prévoit d’étudier... le
comportement des citoyens ! Le rapport affirme en effet que « les analyses des politiques
publiques et de la prise de décision, les questions de santé publique, les défis du changement
climatique, de la sauvegarde de la biodiversité et de la raréfaction des ressources ainsi que les
nouvelles préoccupations pour la sécurité humaine, imposent le développement de recherches sur
les comportements collectifs, dans leurs mutations comme dans leurs effets » !
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